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sures specifiques, notamment dans le cadre de la "coope
ration economique entre pays en developpement", ainsi 
que celles entreprises sous les auspices de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
aux niveaux regional et sous-regional, en cooperation avec 
les commissions regionales. 

J09e seance pleniere 
/9 decembre 1979 

34/199. Negoclatlons commerdales multilaterales 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi~ 
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Considerant que la Declaration de Tokyo de 1973167 

demandait qu'il soit procede a la serie de negociations 
commerciales multilaterales dites du Tokyo Round et 
exposait les bases, principes et objectifs devant Jes regir, en 
particulier Jes objectifs et engagements en faveur des pays 
en developpement, notamment ceux concernant le principe 
de la non-reciprocite dans Jes relations commerciales entre 
pays developpes et pays en developpement, le traitement 
special et differencie en faveur des pays en developpement 
et l'obtention d'avantages supplementaires pour le 
commerce international des pays en developpement, ainsi 
que le maintien et l 'amelioration du systeme generalise de 
preferences, 

Ayant presente a l' esprit la partie IV modifiee de I' Ac
cord general sur Jes tarifs douaniers et le commerce, ou ii 
est stipule notamment que Jes pays developpes ne doivent 
pas s'attendre a la reciprocite dans leurs relations commer
ciales avec Jes pars en developpement, 

Rappe/ant egalement sa resolution 33/199 du 29 janvier 
1979, dans laquelle elle a notamment reaffirme la necessite 
de poursuivre Jes efforts en vue d'une reforme de l' Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce et du re
gime commercial international, conformement au principe 
d'un traitement special et differencie en faveur des pays en 
developpement, 

Rappe/ant en outre la decision 132 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en date du 3 juin 1979168 , par laquelle le Conseil du 
commerce et du developpement a ete charge de proceder a 
une evaluation globale des negociations commerciales 
multilaterales, 

Regrettant que, contrairement aux engagements pris par 
Jes pays developpes dans la Declaration de Tokyo, aucun 
effort veritable n 'ait ete fait pour accorder un traitement 
special et differencie aux pays en developpement, ni pour 

167 Voir Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce, Ins
truments tk base et documents divers, Supple-nt n" 20 (numcro de 
vente : GAIT/1974-1), p. 20. 

161 Voir Actes tk la Conference tks Nations Unies sur le cmr11Mrce et 
le developpement, cinquieme session, vol. I : Rappon et annexes (publi
cation des Nations Unies, numcro de vente: F.79.D.11.14), premierc 
panie, sect. A. 

leur &&surer des avantages supplementaires dans tous les 
secteurs ayant fait J 'objet des negociations commerciales 
multilaterales, 

Notant qu'a sa dix-neuvieme session le Conseil du 
commerce et du developpement a decide de proceder a une 
evaluation globale des resultats des negociations commer
ciales multilaterales 169 , 

1. Prend acte de la note du Secretaire general trans
mettant le rapport du Secretaire general de Ja Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment concernant Jes negociations commerciales multila
terales I 70; 

2. Prend acte egalement du rapport du Directeur ge
neral de J' Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce relatif aux negociations commerciales multila
terales 171; 

3. Note avec une profonde preoccupation que les pays 
developpes qui sont parties contractantes a I' Accord gene
ral sur Jes tarifs douaniers et le commerce n 'ont pas plei
nement tenu compte, dans tous Jes secteurs ayant fait 
l'objet des negociations commerciales multilaterales, des 
interets et preoccupations des pays en developpement, en 
particulier_ des pays en developpement les moins avances; 

4. Note en particulier avec inquietude que Jes nego
ciations visant a creer un cadre juridique plus approprie a 
la conduite du commerce international et tenant mieux 
compte des besoins et aspirations des pays en deve
loppement ont donne des resultats decevants; 

5. Affirme que les interets et les droits des pays en de
veloppement doivent etre pleinement sauvegardes et pre
serves dans le cadre de l'application des resultats des 
negociations commerciales multilaterales; 

6. Demande instamment que les negociations sur le 
code relatif aux mesures de sauvegarde soient rapidement 
menees a bonne fin de maniere a instaurer une discipline 
plus stricte et des regles equitables et non discriminatoires 
en ce qui concerne le recours aux mesures de sauvegarde, 
en vue de contribuer sensiblement a repondre aux princi
pales preoccupations des pays en developpement et de 
permettre a ceux-ci de prendre equitablement part aux re
sultats des negociations commerciales multilaterales; 

7. Reaffirme la necessite d'entreprendre des negocia
tions systematiques en vue d 'eliminer les restrictions 
quantitatives et les autres obstacles, tarifaires et non tari
faires, aux exportations des pays en developpement, 
jusqu'a ce que soient atteints les objectifs et engagements 
acceptes dans la Declaration de Tokyo, y compris notam
ment la necessite d' accorder un traitement special et diffe
rencie aux pays en developpement et de reconnaitre expres
sement le principe de la non-reciprocite; 

8. Prie le Secretaire general de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement d'etablir, 
conformement a la decision 132 (V) de la Conference, un 
rapport detaille sur les resultats des negociations commer
ciales multilaterales a la lumiere des objectifs et des enga-

169 Voir Documents ojficiels de I' Assemblee generate, trente-quatrieme 
session, Suppliment n" /5 (A/34/15 et Corr.I), vol. II, deuxieme partie, 
annexe I, dcciaion 201 (XIX). 

170 A/34/443. 
171 Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce, Les nego

ciallons cmr11Mrciales multilaterales du Tokyo Round : rapport du Di
recteur general du GAIT (numcro de vente : GAIT/1979-3); communi
que aux membres de I' Assemblee generate par une note du Secretaire 
general (A/34/418 et Corr. I). 
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gements figurant dans la Declaration de Tokyo, en mettant 
en particulier l' accent sur les secteurs dans lesquels les re
sultats obtenus n' ont pas pleinement satisfait aux interets et 
aux preoccupations des pays en developpement, et de pre
senter ledit rapport au Conseil du commerce et du deve
loppement lors de sa vingtieme session, pour que celui-ci 
entreprenne une evaluation globale de ces negociations et 
determine les differentes lignes d'action possibles pour at
teindre les objectifs vises par les pays en developpement 
dans ces negociations; 

9. Recommande que le Programme des Nations Unies 
pour le developpement envisage favorablement les deman
des relatives a l' assistance technique a fournir aux pays en 
developpement, y compris pour des projets regionaux et 
interregionaux, afin de permettre a ces pays de tirer plei
nement profit des resultats des negociations commerciales 
multilaterales, et recommande que l' on continue a mener 
efficacement des negociations a l' avenir, a la demande de 
ces pays. 

J09e seance pleniere 
19 decembre 1979 

34/200. Aspects du transfert inverse de technologie 
relatifs au developpement 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974, contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au developpement et a la cooperation economique 
intemationale, 

Rappelant en outre ses resolutions 32/192 du 19 de
cembre 1977 et 33/151 du 20 decembre 1978, intitulees 
''Transfert inverse de technologie'', 

Prenant note des vues et recommandations formulees au 
sujet des problemes economiques a la sixieme Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, 
tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 1979172 , 

Prenant note egalement du rapport de la Conference des 
_Nations Unies sur le commerce et le developpement sur sa 
cinquieme session 173 , du Programme d'action de Vienne 
sur la science et la technique au service du developpe
ment 174, et du rapport du Conseil du commerce et du deve
loppement sur les travaux de sa dix-neuvieme session 175 , 

Considerant que l'exode de personnel qualifie des pays 
en developpement peut avoir des repercussions defa
vorables sur les possibilites de developpement social et 
economique de ces pays et qu'il constitue un transfert in
verse de technologie, 

172 Voir A/34/542, annexe, sect. IV. 
173 Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 

developpement, cinquieme session, vol. I : Rapport et annexes (publica
tion des Nations Unies, numero de vente: F.79.11.D.14). 

174 Voir Rapport de la Conference des Nations Unies sur la science et 
la technique au service du deve/oppement, Vienne, 20-31 aout 1979 (pu
blication des Nations Unies, numero de vente : F.79.1.21 et rectificatifs), 
cha~. VII. 

1 5 Documents officiels de I' Assemblee generate, trente-quatrieme ses
sion, Supplement n° 15 (A/34/15 et Corr.I), vol. II. 

Reaffirmant qu'il importe de reduire d'urgence, dans le 
cadre des efforts de la communaute internationale pour 
instaurer le nouvel ordre economique international, le 
transfert inverse de technologie et de parer a ses conse
quences nefastes, notamment celles qui touchent au deve
loppement des pays en developpement, 

Reaffirmant en outre l'importance de la cooperation 
technique entre pays en developpement dans le domaine de 
l'echange de personnel qualifie, dans le cadre d'une coope
ration economique qui favorise l'autonomie collective, 

Rappelant les propositions de Son Altesse Royale le 
prince heritier de Jordanie Hassan bin Talal au sujet de la 
creation d'un service international de compensation du tra
vail 176 , qui visent a attenuer les consequences nefastes du 
transfert inverse de technologie pour les pays en deve
loppement, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur le 
transfert inverse de technologie 177 , qui contient une etude 
de ses principales caracteristiques, de ses causes et de ses 
incidences politiques, et du rapport du Secretaire general 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement intitule '' Aspects du transfert inverse de 
technologie relatifs au developpement : evaluation des re
sultats de la cinquieme session de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement" 178; 

2. Fait sienne la resolution 102 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en date du 30 mai 1979179 , et la decision 193 (XIX) du 
Conseil du commerce et du developpement, en date du 
20 octobre 1979180 , relatives aux aspects du transfert in
verse de technologie relatifs au developpement, et de
mande a tousles Etats Membres et a la communaute inter
nationale d'accorder d'urgence une attention particuliere a 
la mise en reuvre des mesures qui y sont prevues; 

3. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires aux fins de la coordination de l' etude de la 
question du transfert inverse de technologie par les orga
nismes des Nations Unies, en gardant presents a }'esprit les 
paragraphes pertinents de la resolution 33/ 151 de I' Assem
blee general~_et de la resolution 102 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

4. Prie le Conseil du commerce et du developpement, 
ainsi qu'il est prevu au paragraphe 6 de la resolution 
102 (V) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, d'e11visager, lors de sa 
vingtieme session, les dispositions appropriees a prendre, y 
compris la necessite de convoquer un groupe d'experts 
pour examiner s'il est possible de mesurer les courants de 
ressources humaines; 

5. Prie le Secretaire general d'etudier, en cooperation 
etroite avec la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, l'Organisation internatio
nale du Travail et les autres organismes pertinents des Na
tions Unies, sur la base des demiers renseignements dispo
nibles, s'il serait possible d'appliquer les propositions de 

176 Voir E/1978/92, par. 100 a 104. 
177 Voir A/34/593. ,. 
178 A/34/425, annexe. 
179 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 

le developpement, cinquieme session, vol. I: Rapport et annexes (publi
cation des Nations Unies, numero de vente : F.79.11.D.14), premiere 
partie, sect. A. 

180 Voir Documents officiels de l'Assemblee generate, trente-quatrieme 
session, Supplement n° 15 (A/34/15 et Corr. I), vol. II, premiere partie, 
annexe I. 


